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ASSEMBLÉE NATIONALE
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médecine du travail
Question écrite n° 60132

Texte de la question

M. Joël Giraud attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et du dialogue social sur le
fonctionnement du service de santé au travail en charge du suivi médical des intermittents du spectacle, le
Centre médical de la nourse (SIST-CMB). L'agrément du CMB par la DIRECCTE est en cours d'examen et il
serait souhaitable qu'un certain nombre d'éclaircissements soit apporté sur la relation contractuelle que le CMB
entretient avec la mutuelle Audiens. Le principal actif du CMB est le fichier des 255 000 intermittents du
spectacle et de leurs employeurs. Ce fichier a une grande valeur et n'importe quelle société commerciale
pourrait valoriser cette information. Il se trouve que la mutuelle Audiens est entrée en possession de ce fichier
sans verser le moindre argent au CMB mais mieux encore la mutuelle Audiens facture au CMB ces services liés
à l'exploitation de ce fichier. Par exemple, Audiens collecte pour le compte du CMB les fonds provenant des
employeurs. Cette formidable trésorerie ne profite donc pas au CMB. L'appauvrissement organisé du CMB par
Audiens a des conséquences sur la qualité du suivi médical des intermittents du spectacle. Il aura fallu
beaucoup de temps pour acheter un nouvel appareil d'audiométrie. Les espaces de réception ne sont pas aux
normes, notamment pour les personnes handicapées. Le nombre de cabinets médicaux est insuffisant tout
comme le nombre de médecins du travail pour recevoir les intermittents qui luttent pour obtenir des rendez-vous.
Certains locaux sont si vétustes que la confidentialité de l'entretien médical n'est pas assurée. Parallèlement, les
syndicats d'Audiens indiquent que les dix plus gros salaires de la mutuelle ont fortement augmenté en 2013. Il
lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître les intentions du ministère du travail sur les conditions du
renouvellement de l'agrément du CMB quant aux relations de celui-ci avec Audiens.
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